
Le VENDEUR déclare que l’immeuble n’est pas raccordé à un réseau d’assainissement collectif des eaux usées à usage
domestique.

L'immeuble est situé dans une zone non encore desservie par un réseau collectif d’assainissement.
Le propriétaire de l’immeuble doit assurer l’entretien régulier de ses installations d'assainissement et les faire vidanger
périodiquement par une personne agréée par le représentant de l’État dans le département. 
La commune assure le contrôle de conformité des installations d’assainissement non collectif aux dispositions règlementaires
et procède à l’évaluation des dangers pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de l’environnement et
aux prescriptions éventuelles.
Conformément aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique, l’ACQUÉREUR est dûment informé que le
raccordement à un réseau collectif est actuellement obligatoire dans un délai de deux ans à compter de sa mise en service,
sauf les cas où une prolongation de délai ou une exonération sont accordées par un arrêté du maire et approuvées par le
représentant de l’État dans le département (alinéa 2 de l’article susvisé).

Compte tenu de la destination à usage d’habitation du BIEN, le VENDEUR est tenu de fournir le diagnostic établi depuis moins
de trois ans à l’issue du contrôle de l’installation non collectif.

Le diagnostic constate  de l’installation d’assainissement :la non-conformité     la conformité




